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Un compte rendu 
à la population

En tant que citoyens de la région des Grands lacs, notre santé, 
notre bien-être et notre sécurité économique sont tributaires d’un
écosystème lacustre en santé. Bien que les lacs aient connu un déclin
au cours d’une bonne partie du XXe siècle, les efforts soutenus
déployés pendant des décennies ont permis de réparer les dommages.
Les Américains et les Canadiens ont fait un travail extraordinaire pour
nettoyer les lacs et les protéger contre la pollution, la destruction des
habitats, la perte d’espèces indigènes et les invasions d’espèces
exotiques. Tous les paliers de gouvernement ont alloué des milliards 
de dollars et affecté des milliers de personnes à cette tâche. Des
entreprises commerciales et industrielles ont dépensé des sommes
similaires pour modifier leurs produits et leurs méthodes de
production afin de réduire les impacts sur l’environnement, de même
que pour assainir les zones polluées. Des groupes communautaires et
des organismes non gouvernementaux ont aussi joué un rôle
important dans la restauration des Grands Lacs. 

Les gouvernements du Canada et des États-Unis entendent continuer
d’informer les citoyens de la région des Grands Lacs sur l’état actuel
des lacs, sur les causes des problèmes recensés, sur les mesures prises en
vue de restaurer et de protéger les lacs et sur les gestes que chacun
d’entre nous peut poser pour atténuer les impacts environnementaux.
La préparation du présent rapport par les gouvernements des deux
pays a été effectuée en collaboration avec les gouvernements des États
et des provinces, l’industrie, les tribus et les Premières nations et des
organismes non gouvernementaux. Le rapport présente six indicateurs
clés de l’état de santé des lacs. Ces indicateurs sont liés aux questions
que les gens posent le plus souvent à propos des Grands Lacs, des
questions concernant la salubrité de l’eau potable et la qualité de l’eau
des plages, la comestibilité des poissons et la santé des oiseaux, des
poissons et des autres espèces sauvages de notre région. 

Dans la dernière partie du rapport intitulée « Comment vous pouvez
contribuer à améliorer la situation », nous suggérons des mesures
pratiques pour garder nos lacs propres et en santé. Nous espérons que
la lecture du présent rapport vous incitera à agir en vue d’améliorer
notre environnement commun, pour le bien-être des générations
actuelles et futures.

Le document que nous vous présentons ici s’inspire en grande
partie du rapport intitulé L’État des Grands Lacs 2003, qui découle
du processus de la Conférence sur l'état des écosystèmes lacustres
(ceel)1. Les données contenues dans le rapport sont fondées sur
l’information disponible au moment de la rédaction de la première
version du document.

Vous pouvez consulter la version intégrale du rapport L’État des
Grands Lacs 2003 à l’adresse suivante : http://binational.net.

En vertu de l’Accord relatif à la qualité

de l'eau dans les Grands Lacs, les

gouvernements du Canada et des 

États-Unis mettent tout en oeuvre pour

rétablir et préserver l'intégrité chimique,

physique et biologique des eaux de

l'écosystème du bassin des Grands Lacs. 

Nos Grands Lacs

1.La CEEL, qui se tient tous les deux ans depuis 1994, réunit des scientifiques, des
décideurs, des universitaires et des représentants de l’industrie, du milieu des affaires 
et des organismes non gouvernementaux qui échangent de l’information sur l’état de
l’écosystème du bassin des Grands Lacs; elle permet aux gouvernements d’assumer
partiellement leur responsbilité de préparer des rapports aux termes de l’Accord sur la
qualité de l’eau dans les Grands Lacs. Durant l'année qui suit chaque conférence, les
gouvernements préparent un rapport sur l'état des Grands Lacs.
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Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

Le bassin des Grands Lacs, qui comprend aussi les

terres arrosées par les cours d’eau qui se jettent dans

les lacs, est l’un des plus importants systèmes

écologiques du monde. Il se caractérise par une

mosaïque unique de cours d’eau, de sols, de

minéraux et de conditions climatiques qui assurent

non seulement le maintien d’une vaste diversité

faunique et floristique, mais contribuent aussi à

préserver la santé, la culture et les loisirs de 33

millions d’habitants, sans oublier notre

développement économique. La région des Grands

Lacs présente également une très grande diversité qui

va des rives sauvages du lac Supérieur, dans le nord,

aux grands centres urbains et industriels, dans le sud.

Les activités économiques du bassin des Grands Lacs

englobent la pêche, l’agriculture, la construction de

véhicules, le tourisme et les activités bancaires.

• Les Grands Lacs sont formés de cinq lacs -
Supérieur, Michigan, Huron, Érié et Ontario –
qui renferment le cinquième de l’eau douce à
la surface de la Terre et 80 % des lacs et des
cours d’eau de l’Amérique du Nord. Toutefois,
moins de 1 % de l’eau des Grands Lacs est
renouvelée chaque année par les précipitations. 

• Le bassin des Grands Lacs, y compris les terres
et les cours d’eau qui se déversent dans les
lacs, couvre 766 000 kilomètres carrés 
(295 700 milles carrés), soit une superficie plus
grande que celle de l’État du Texas ou de l’une
ou l’autre des trois provinces des Prairies
canadiennes. 

• Le littoral des cinq Grands Lacs et les voies
interlacustres s’étendent sur 17 000 kilomètres
(10 200 milles), soit sur presque la moitié 
du globe. 

• L’eau des Grands Lacs s’écoule du centre du
continent jusque dans l’océan Atlantique.

• Les lacs renferment le plus vaste système
mondial d’îles en eau douce, dont certaines
abritent des espèces rares et en voie de
disparition. 

• Le bassin occupe certaines portions de la
province de l’Ontario et de huit États :
Illinois, Indiana, Michigan, Minnesota, 
New York, Ohio, Pennsylvanie et Wisconsin. 

• La région est le lieu de résidence de 30 % de
Canadiens et de 10 % d’Américains. 

• Environ cinq millions de personnes
s’adonnent à la pêche dans les Grands Lacs. 

• Près d’un million de bateaux, en majeure
partie des embarcations de plaisance,
naviguent sur les Grands Lacs.

Quelques statistiques essentielles sur les Grands Lacs 

À propos des Grands
Lacs 
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Chronologie des Grands Lacs

1850–1880 La forêt naturelle qui borde les Grands Lacs
est dévastée par l’exploitation forestière

intensive. La région est ensuite soumise à un fort processus d’érosion, qui
entraîne la sédimentation importante des cours d’eau. La température de l’eau
dans les cours d’eau autrefois ombragés augmente au point de les rendre
inhospitaliers pour les poissons indigènes. Enfin, les barrages érigés sur ces
cours d’eau font obstacle à la montaison des poissons jusqu’à leurs frayères.

1900–1960 Des portions densément peuplées et
industrialisées des Grands Lacs sont

dégradées par la pollution. Les communautés de poissons et d’autres espèces
sauvages commencent à changer sous l’effet de la pêche intensive, des apports
de substances toxiques et de la présence d’espèces non indigènes, comme la
lamproie marine.

1909 Le Canada et les États-Unis signent le Traité des eaux
limitrophes et créent la Commission mixte internationale

pour les aider à résoudre les différends associés aux eaux transfrontalières. Au
cours des années suivantes, ils demandent à plusieurs reprises à la Commission
de préparer des rapports sur l’état des Grands Lacs.

1954 Les deux pays mettent sur pied la Commission des pêches des
Grands Lacs pour limiter la propagation de la lamproie marine

et favoriser de bonnes pratiques de gestion des pêches dans les eaux partagées.

1959 La Voie maritime du Saint-Laurent est inaugurée; les gros
navires de haute mer peuvent enfin naviguer jusqu’aux

Grands Lacs. Cet événement permet d’accroître les échanges commerciaux,
mais il favorise également l’introduction d’espèces exotiques et
envahissantes transportées dans les eaux de lest de nombreux navires et
déchargées lors du délestage.

Années 1960 Une suite d’événements attire l’attention sur la
nécessité de dépolluer les Grands Lacs. Parmi

ces événements figurent la « mort » du lac Érié, provoquée par les apports
de phosphore provenant des détergents et des eaux d’égout, et
l’embrasement des eaux huileuses de la rivière Cuyahoga, dans le centre-ville
de Cleveland, en Ohio.  

Années 1970 Les substances chimiques toxiques décelées dans
les poissons et les autres espèces sauvages des

Grands Lacs suscitent des préoccupations tant pour la santé des écosystèmes
que celles des humains. L’utilisation d’un certain nombre de substances, telles
que le ddt, les bpc et le mercure, est interdite ou limitée.

1972 Le premier Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands
Lacs est signé entre le Canada et les Etats-Unis; on impose

alors des limites aux concentrations de phosphore dans les détergents et on
améliore le réseau de de traitement des eaux usées.

1977 Les populations de Pygargue à tête blanche et de Cormoran 
à aigrettes commencent à se rétablir à mesure que les

concentrations de certains polluants toxiques diminuent dans les Grands Lacs. 

1978 Le deuxième Accord relatif à la qualité de l’eau dans les
Grands Lacs est signé; il porte davantage sur les substances

chimiques toxiques et vise à protéger l’ensemble de l’écosystème.

Années 1980–90 L’approche du développement
durable amène les gouvernements, 

le secteur industriel et les organisations non gouvernementales à unir leurs
efforts pour trouver des solutions aux problèmes des Grands Lacs. 
La pollution chimique est réduite, mais des espèces exotiques, comme la
moule zébrée, continuent de s’introduire et de se propager dans les lacs

1987 Un protocole élargit l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans
les Grands Lacs pour inclure le dépôt de polluants

atmosphériques et les eaux de ruissellement contaminées provenant des terres.
Les gouvernements conviennent de mettre en œuvre des plans
d’assainissement (aussi appelés plans d’action correctrice) dans certains
secteurs pollués et d’établir des indicateurs de la santé de l’écosystème. Ils
s’engagent également à élaborer des plans de gestion panlacustre afin de
déterminer les polluants critiques qui menacent la santé des écosystèmes et des
êtres humains, comme le mercure, les bpc et les dioxines, et de les éliminer.

1994 La première CEEL a lieu; elle réunit des scientifiques de tous
les coins de la région dans le but de préparer des rapports sur

la santé des lacs. Le premier rapport intitulé L’État des Grands Lacs est publié
l’année suivante. 

1994 Le port de Collingwood, dans la baie Georgienne, en
Ontario, est le premier secteur contaminé à être assaini et à

être retiré de la liste des secteurs préoccupants. 

1997 La Stratégie binationale relative aux toxiques dans les Grands
Lacs engage les gouvernements, les tribus, les Premières

nations et l’industrie à travailler conjointement en vue de la quasi-élimination
des substances toxiques persistantes découlant des activités humaines. 

2002 La baie Presque Isle, dans le lac Érié, est le premier secteur
préoccupant américain a être considéré comme en voie de

rétablissement, tout comme le port Spanish, dans le nord du lac Huron.
Dans ces deux cas, les faibles concentrations de polluants qui restent seront
éliminées par des processus naturels. 

2002 Les gouvernements du Canada et de l’Ontario signent
leur sixième Accord Canada-Ontario concernant

l’écosystème du bassin des Grands Lacs. Cet accord définit un plan
d’action quiquennal musclé pour restaurer et protéger les Grands Lacs. 

2003 Le bras Severn, dans la baie Georgienne, est le deuxième
secteur préocccupant à être retiré de la liste.

2004 Le président américain George Bush signe le décret 13340,
qui crée un groupe d’étude et un groupe de travail

interagences fédérales. Cette initiative vise à favoriser une collaboration
régionale de portée nationale sur les Grands Lacs.

2004 Le Comité d’innovation des Grands Lacs, comité
consultatif multilatéral constitué en application de

l’Accord Canada-Ontario, est créé. Il a pour mandat de favoriser la
coopération et la coordination entre le gouvernement et les parties
intéressées et l’adoption d’approches novatrices axées sur la réalisation 
des buts et des objectifs de l’Accord.

Definitions:
Bassin versant – territoire délimité par les crêtes des montagnes et dont les eaux s’écoulent vers un cours d’eau ou un plan d’eau. 
Écosystème – ensemble dynamique d’organismes vivants, y compris l’être humain, qui interagissent entre eux et avec le milieu
atmosphérique, terrestre ou aquatique dans lequel ils vivent. L’écosystème du bassin des Grands Lacs est formé d’une mosaïque de
petits écosystèmes. 
Intégrité biologique – capacité de soutenir et de maintenir un système biologique équilibré, intégré et adaptatif, comportant la gamme
complète des éléments (la forme) et des processus (la fonction) que devrait posséder l’habitat naturel d’une région. 
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Le bilan 
de santé

Pouvons-nous boire l’eau 
des Grands Lacs?

Les Grands Lacs sont l’une des sources d’eau les plus prisées
du monde. L’eau potable traitée provenant des lacs et des
bassins versants environnants est sûre. Nous devons garder
nos sources d’eau potable exemptes de contaminants, et en
particulier de bactéries, de parasites et de virus. 

Quel est l’état de santé des poissons? 

Certaines espèces de poissons des Grands Lacs, telles que le
touladi, montrent des signes de rétablissement  dans le lac
Supérieur et dans des secteurs du lac Huron, tandis que d’autres
espèces, comme le doré jaune du lac Érié, présentent les signes
d’un déclin récent. Maintes espèces de poissons de plus petite
taille qui jouent un rôle important dans la chaîne alimentaire
sont affectées de manière négative par les espèces exotiques.

Quel est l’état de santé des 
espèces sauvages? 

En raison de la réduction de l’utilisation de certaines
substances chimiques qui nuisent à leur capacité
reproductive, les Pygargues à tête blanche survolent à
nouveau la plupart des rives des Grands Lacs. Un certain
nombre d’autres espèces se rétablissent également; en
revanche, on assiste au déclin de la Guifette noire, de la
Foulque d'Amérique, du Troglodyte des marais et d’autres
espèces, sous l’effet principalement de la destructions de
milieux humides et d’autres habitats importants. 

Pouvons-nous consommer les
poissons pêchés dans les Grands Lacs? 

Les concentrations de polluants dans les poissons des
Grands Lacs ne cessent de baisser depuis 30 ans en raison 
du contrôle des substances chimiques; aujourd’hui, un plus
grand nombre de poissons peuvent être consommés en
toute sécurité. Cependant, une proportion significative de
poissons sont toujours contaminés, et il est suggéré de
limiter la consommation de ces poissons ou de ne pas en
consommer du tout. 

Quelle est l’incidence des espèces
exotiques sur les Grands Lacs?  

Plus de 160 espèces exotiques vivent dans les Grands Lacs, et
d’autres espèces continuent d’y migrer. Certaines d’entre elles
perturbent beaucoup les espèces indigènes et nuisent à
l’économie. Les impacts des espèces exotiques vont de
l’augmentation de la concurrence pour la nourriture à la
destruction de l’habitat et à une modification fondamentale
du fonctionnement des écosystèmes des lacs.

L’assainissement et la protection de nos Grands
Lacs sont une réussite sur le plan environnemental
même s’il reste encore de nombreux défis à relever.
Au cours des récentes décennies, les pouvoirs
publics, le milieu des affaires, l’industrie, les tribus
et les Premières nations, les organisations non
gouvernementales, les enseignants et de
nombreuses autres personnes concernées ont
travaillé côte à côte au sein d’équipes, de groupes
de travail et de regroupement de volontaires. Ils
ont pris des engagements, adopté des
réglementations en matière d’environnement,
réduit la pollution, protégé les habitats fauniques
de grande valeur, sensibilisé des millions de

personnes à l’état des lacs, assaini des secteurs
contaminés et travaillé sans relâche pour
empêcher les espèces envahissantes de s’introduire
dans la région. Mais le travail n’est fini. Tous les
habitants du bassin des Grands Lacs et tous ceux
qui profitent de ses avantages peuvent contribuer
à la protection de ce système écologique unique.
Nous vous présentons ci-dessous une information
plus détaillée sur l’état actuel des Grands Lacs et
sur ce qui a été fait jusqu’à maintenant pour
améliorer la situation, 
et nous vous suggérons quelques idées pour aider
à garder nos lacs propres et en meilleure santé.

Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

Comme le révèlent la plupart des mesures, les

Grands Lacs sont beaucoup plus en santé qu’ils ne

l’étaient il y a une génération, en particulier en ce

qui a trait à la pollution chimique. Les réponses aux

six grandes questions ci-dessous donnent un aperçu

de l’état actuel des lacs : 

Pouvons-nous nous baigner sans
danger dans les Grands Lacs?

La baignade est sécuritaire sur la plupart des plages des 
Grands Lacs, la majeure partie du temps. Toutefois, certaines
plages sont parfois impropres à la baignade en raison des
concentrations élevées de bactéries dans l’eau. À certains
endroits, en particulier autour des villes et des régions où l’on
pratique une agriculture intensive, on appose généralement des
affiches sur les plages où la baignade est interdite. Les efforts se
poursuivent pour prévenir la contamination des eaux par des
déchets humains ou animaux, et une meilleure surveillance
permet de fournir à la population une information détaillée et
en temps opportun sur l’état des plages.
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Nos Grands Lacs

Pouvons-nous boire ?
Tous les jours, 24 millions de personnes boivent l’eau

des Grands Lacs, qui est traitée puis acheminée à leur

domicile par le réseau d’approvisionnement en eau.

Neuf millions de plus dépendent des cours d’eau, des

puits et des petits lacs intérieurs des bassins versants

avoisinants. On assure la qualité de l’eau potable

fournie par les réseaux publics en effectuant à des

milliers d’analyses chaque année.

Quelle est la situation actuelle?

Les micro-organismes, dont les bactéries, les virus
et les parasites, qui se trouvent dans les déchets
humains et animaux, constituent la plus grande
menace pour la salubrité de l’eau potable. Les
déchets humains de nos agglomérations urbaines
sont envoyés dans des stations d’épuration des
eaux usées, où les micro-organismes sont détruits.
Toutefois, des accidents et des débordements
causés par les eaux de pluie peuvent entraîner le
rejet d’eau d’égout non traitée dans des cours
d’eau et des lacs. Les effluents chimiques des
installations industrielles ont été considér-
ablement réduits, mais il arrive parfois que des
déversements ou des fuites se produisent pendant
la production, le transport, l’utilisation ou le rejet
de substances chimiques. Les gens vont parfois
jeter dans l’égout de leur maison ou de la rue de 
la peinture, des produits chimiques, de l’huile à
moteur, voire des médicaments, plutôt que de les
apporter dans des sites réservés à ce type de
déchets dangereux.

Les polluants de nombreuses sources diffuses sont
entraînés dans les Grands Lacs par les eaux de
pluie ou de fonte des neiges. En milieu urbain, les
sources de pollution incluent l’huile et les
substances chimiques provenant des véhicules, les 

sels de voirie, les produits chimiques pour le
gazon et les potagers et les déchets des animaux
domestiques. En milieu rural, l’eau de
ruissellement des terres agricoles peut charrier du
fumier, des engrais et des pesticides jusque dans
les cours d’eau environnants. 

Les systèmes modernes de traitement de l’eau sont
très efficaces pour éliminer les micro-organismes
avant que l’eau ne soit acheminée à nos robinets.
Ils sont quasi infaillibles, mais lorsqu’un accident
se produit, les conséquences peuvent être graves.
En 1993, un parasite connu sous le nom de
Cryptosporidium a été décelé dans les eaux du lac
Michigan, au large de Milwaukee, dans le
Wisconsin. Une erreur humaine est à l’origine de
l’introduction de ce parasite dans le système
d’épuration municipal et dans l’eau de boisson.
Les incidents qui sont survenus à Walkerton, en
Ontario, en 2000, valent aussi la peine d’être
mentionnés, même si, dans ce cas, l’eau de la
collectivité n’a pas été échantillonnée dans le cadre
des travaux préparatoires au présent rapport, étant
donné que la population de Walkerton compte
moins de 10 000 habitants. La contamination de
l’eau potable locale par la bactérie E. coli est due à
une absence de chlore dans les puits de 

Nos Grands Lacs

Walkerton. De nombreuses personnes ont été malades et certaines sont
décédées à la suite de ces deux incidents qui se sont produits à Milwaukee
et à Walkerton.

L’eau potable traitée fait aussi l’objet d’une surveillance régulière en vue de
détecter des contaminants chimiques. On en trouve rarement dans l’eau
traitée et, le cas échéant, les concentrations mesurées sont généralement
inférieures aux seuils qui pourraient poser un danger pour la santé humaine. 

Que fait-on?

Les pouvoirs publics ont mis en place des systèmes de protection pour
s’assurer que l’eau traitée est propre à la consommation. Ce filet de sécurité
englobe des normes et des règlements relatifs à l’eau, des plans de protection
des sources d’eau, des systèmes de surveillance de la qualité de l’eau et des
systèmes de traitement des eaux usées et de l’eau potable. Divers programmes
d’information, dont les rapports L’État des Grands Lacs et les rapports des
fournisseurs d’eau, renseignent le public sur la qualité de l’eau qu’il
consomme. 

La protection des sources d’eau réduit le risque d’exposition humaine à des
contaminants dangereux, abaisse les coûts de traitement de l’eau potable et
garde en meilleure santé l’écosystème dans lequel nous vivons. Les systèmes de
traitement des eaux usées assurent la destruction des micro-organismes nocifs
avant le déversement des eaux usées dans les Grands Lacs. Enfin, les stations
d’épuration ont recours à diverses technologies pour éliminer les contaminants,
par exemple l’utilisation de chlore pour tuer les bactéries et les virus avant que
l’eau ne parvienne jusqu’à nos robinets.

Les concentrations d’un certain nombre de substances chimiques toxiques
dans le bassin des Grands Lacs ne cessent de diminuer depuis des années en
raison des mesures d’assainissement mises en place, ainsi que de l’imposition
et de l’application des réglements, sans oublier les méthodes adoptées par de
nombreux chefs d’entreprise pour réduire la pollution. Les pouvoirs publics, le
milieu des affaires et des associations ont conçu des programmes de
prévention de la pollution afin d’aider les entreprises à réduire leurs rejets de
substances chimiques dans l’environnement, et les agriculteurs à prévenir le
ruissellement des résidus agricoles dans l’eau. Bon nombre de municipalités
ont élaboré des programmes d’élimination des déchets domestiques
dangereux, et de nombreuses pharmacies ont accepté de recueillir les
médicaments périmés et de les éliminer d’une manière sécuritaire. Les
pouvoirs publics et les organismes non gouvernementaux ont également mis
au point des programmes éducatifs destinés à sensibiliser la population à la
réduction des déchets.
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Figure 1:
L’eau analysée provenait de sources d’eau potable non traitée
dans le bassin des Grands Lacs ou de stations de traitement
publiques qui approvisionnent des collectivités de plus de 10 000
habitants. On a noté deux cas de dépassement pour les coliformes
totaux, ce qui n’est pas nécessairement dangereux mais peut
indiquer la présence de bactéries nocives.Aucun cas de
dépassement n’a été relevé pour des bactéries, des virus ou des
parasites nuisibles. Par contre, on a détecté à quatre reprises des
concentrations d’azote supérieures à la limite. L’azote est une
substance qui peut signaler la présence de polluants provenant de
sources telles que le fumier ou les engrais. Cependant, dans aucun
des cas, les concentrations n’ont été suffisamment élevées pour
représenter un risque pour la santé humaine.

Figure 2:
Légende : Emplacements des réseaux d’aqueduc publics (RAP)
et leur source d’approvisionnement.
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Tous les étés, les plages de sable qui s’étirent sur le

littoral des Grands Lacs attirent des millions de

personnes en quête de fraîcheur et de nature. Nous

voulons pouvoir nous baigner sans nous préoccuper 

des maladies que nous pourrions attraper dans l’eau.

Pouvons-nous nous baigner 

Quelle est la situation actuelle?

L’eau de la plupart des plages des Grands Lacs est
propre à la baignade, la plus grande partie du
temps. Mais, il arrive parfois qu’à certains
endroits elle soit contaminée au point de
menacer la santé des baigneurs. En effet, un
niveau élevé de bactéries dans l’eau peut entraîner
un certain nombre de maladies chez les
baigneurs, notamment des irritations cutanées,
des troubles intestinaux, des infections de l’oreille
et des yeux. Lorsque le niveau des bactéries est
supérieur aux normes gouvernementales, soit on
ferme les plages, soit on place des affiches
interdisant la baignade. 

Les causes des problèmes bactériologiques
associés à l’eau des plages sont comparables à
celles de l’eau potable. Le mauvais
fonctionnement ou le refoulement des systèmes
de traitement des eaux usées, les fuites provenant
des fosses septiques et les rejets non traités des
bateaux produisent des déchets humains qui
pénètrent dans l’environnement. Les eaux de
ruissellement peuvent être contaminées par les
excréments des animaux domestiques et les
fientes d’oies, de bernaches ou de goélands en
milieu urbain, et par des déchets animaux dans
les pâturages et les fermes en milieu rural. Dans
les villes, l’eau de pluie peut se déverser en trop 

grande quantité dans les réseaux d’égout, en
particulier dans les réseaux unitaires (qui
reçoivent les eaux des égouts sanitaires et des
égouts pluviaux). Les égouts sanitaires entraînent
les déchets loin de nos résidences, tandis que les
égouts pluviaux transportent l’eau de pluie et
l’eau de fonte provenant des toits, des cours, des
stationnements et de la rue. 

Lorsque ces systèmes sont surchargés d’eau de
pluie, les stations d’épuration rejettent des eaux
usées non traitées ou partiellement traitées pour
éviter un débordement. Ces eaux se déversent
dans les Grands Lacs et peuvent polluer les
plages des environs. Les égouts pluviaux qui
sont indépendants des systèmes sanitaires
rejettent depuis toujours des eaux non traitées
dans les lacs et les cours d’eau. Récemment,
nous en sommes venus à la conclusion que ces
eaux contiennent des contaminants provenant
du ruissellement urbain. 

En règle générale, plus la plage est éloignée d’une
zone peuplée ou d’une ferme d’élevage intensif
du bétail, moins le risque de contamination
bactériologique sera important pour cette plage. Figure 3:

Proportion en pourcentage de la saison de baignade pendant laquelle les plages surveillées des Grands Lacs étaient propices à la baignade. Bien que l’on montre des données sur
quatre années, il est difficile d’interpréter avec précision les tendances au fil des ans, car les méthodes de mesure ont évolué, la surveillance a été accrue, les normes en matière de
qualité de l’eau sont devenues plus strictes et les niveaux de pollution ainsi que les précipitations annuelles, qui influent sur les concentrations de polluants, varient.

Pour une information plus détaillée sur l’état des plages autour des Grands Lacs, voir le site Web de BeachCast à http://www.great-lakes.net/beachcast

?
Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

sans danger dans les Grands Lacs

1998

69% 69% 67% 66%
75%

1999 2000 2001 2002 1998

78%
83%

73%

91%

1999 2000 20022001 2003

64%
69%

CanadiennesAméricaines

Plages visées par l’étude 298 316 329 313 383 218 238 293 304 272 270

Que fait-on?

Des systèmes de traitement des eaux usées sont construits ou améliorés en vue
de la collecte et de l’épuration de l’eau polluée. Le plus grand défi est de
réduire la quantité des eaux pluviales non traitées qui se déversent dans les
Grands Lacs. Plusieurs stratégies visant à lutter contre cette source de
pollution ont été élaborées. Elles comprennent l’aménagement d’étangs de
retenue et de réservoirs de stockage souterrains pour prévenir les déversements
rapides d’eau polluée dans les lacs et faire en sorte que cette eau soit traitée aux
stations d’épuration après un épisode de pluie intense ou un orage. Dans
certaines régions urbaines, on a de nouveau recours aux milieux humides pour
filtrer naturellement les polluants présents dans l’eau. 

Chaque personne peut contribuer à diminuer le volume des eaux pluviales.
On incite les propriétaires de maison à ne plus relier les tuyaux de descente
des eaux pluviales aux réseaux d’égout municipaux, mais plutôt de laisser l’eau
s’écouler dans des barils, sur la pelouse et dans les potagers. Le détournement
de cette eau permet de soulager les systèmes et de diminuer le risque de
refoulement d’égout dans les sous-sols. Les gens peuvent opter pour des allées,
des entrées de garage et des patios dont le revêtement est fait de matériaux
poreux, de sorte que l’eau de pluie ou de fonte pénètrera dans le sol au lieu de
s’écouler dans les égouts. Ces mesures permettent aussi de diminuer les
quantités d’eau utilisées pour l’arrosage du gazon.

Les gouvernements canadien et américain, les provinces, les États, les
municipalités, les tribus et les Premières nations ont multiplié les analyses de
la qualité de l’eau des plages afin de renseigner plus efficacement les baigneurs
sur la possible contamination des plages. De plus, les pouvoirs publics ont
adopté des normes plus strictes en ce qui a trait aux seuils bactériologiques
acceptables dans l’eau et s’affairent également à améliorer les méthodes
d’échantillonnage et d’analyse. Ainsi, à la lumière des résultats d’analyses plus
rigoureuses, des plages peuvent sembler plus polluées qu’elles ne l’étaient par
le passé, mais elles ne sont que mieux surveillées. Les pouvoirs publics
améliorent aussi l’information transmise. Les fonds additionnels alloués par 
l’Environmental Protection Agency en vertu de la Beach Act ont aidé les
collectvités à élaborer des outils d’information publique, notamment des
affiches en plusieurs langues, des sites Web sur l’état des plages, des services 
d’assistance téléphonique et des brochures sur les risques associés à la baignade
dans une eau contaminée.  

Un des problèmes auxquels les autorités de la santé publique sont confrontées
est le temps que prennent l’échantillonnage et les analyses de l’eau; en d’autres
mots, une plage contaminée peut demeurer ouverte pendant une journée ou
deux alors que des analyses sont effectuées. Et avant que les résultats soient
connus et que la plage soit jugée impropre à la baignade, le niveau de bactéries
dans l’eau peut avoir baissé. Certaines autorités s’affairent à valider rapidement
des technologies d’échantillonnage qui permettront de détecter plus tôt les
problèmes. Étant donné que l’eau de pluie est étroitement liée à une hausse
des concentrations de bactéries le long de nombreuses plages, elles tentent de
projeter les fermetures nécessaires de plages à partir des quantités de pluie qui
accompagnent des orages ou des épisodes de pluie intenses et en se servant de
modèles mathématiques qui prévoient la probabilité de niveaux de coliformes
posant des risques.

Pour améliorer l’état des plages, les États-Unis se sont fixés comme objectif de
faire en sorte que, d’ici 2010, 90 % des plages surveillées hautement
prioritaires autour des Grands Lacs satisferaient aux normes bactériologiques
(E. coli et coliformes fécaux) pendant plus de 95 % de la saison de baignade.
Au Canada, la Ville de Toronto a adopté l’approche du drapeau bleu (Blue
Flag) qui confirme que les plages sont sécuritaires. On s’attend à ce que
d’autres collectivités emboîtent le pas.

Le clapotis des vagues sur les plages sablonneuses et les rires des enfants qui
s’amusent sur le bord de l’eau font partie des plaisirs de vivre près des Grands Lacs.
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Pouvons-nous consommer ?
Beaucoup de personnes aiment aller « pêcher leur repas »
ou du moins jeter leur ligne à l’eau et passer du temps à
taquiner le poisson. Bon an mal an, près de cinq millions
de personnes s’adonnent à la pêche dans les Grands Lacs.
Certaines pêchent par plaisir, d’autres par nécessité. En
fait, un bon nombre d’entre elles tirent leur revenu de
l’industrie de la pêche sportive et commerciale. Certaines
espèces de poissons des Grands Lacs sont propres à la
consommation et la situation ne cesse de s’améliorer.
Quoi qu’il en soit, les personnes qui pratiquent la pêche
dans les Grands Lacs ou qui consomment des espèces qui
y sont pêchées doivent savoir qu’il existe des publications
officielles en matière de prévention de la consommation
de poissons contaminés.

les poissons pêchés dans les Grands Lacs

Quelle est la situation actuelle?

Au fil des années, les Grands Lacs ont été
pollués par une grande variété de métaux lourds
et de substances chimiques. Certaines
substances sont persistantes et ne se dégradent
pas facilement dans l’environnement. Plusieurs
s’accumulent également dans la chaîne
alimentaire et peuvent se retrouver dans les
poissons que nous consommons. 

Par conséquent, bien que les poissons soient une
excellente source de saine alimentation, il faut
éviter de consommer ceux dont les tissus sont très
contaminés. Les substances chimiques présentes
dans les poissons ne causent pas de malaises ou de
maladies immédiates, mais elles peuvent
s’accumuler dans notre organisme et affecter notre
santé et celle de nos enfants. Certaines substances
chimiques posent un risque considérable pour les
fœtus et peuvent provoquer des problèmes de
croissance chez les enfants. Les substances 
toxiques présentent un risque accru pour les
femmes en âge de procréer, les femmes enceintes, 
les mères qui allaitent leurs nourrissons et les
enfants de moins de 15 ans. Il est d’autant plus 

important que ces personnes suivent les
recommandations relatives à la consommation
de poisson. 

La Food and Drug Administration et
l’Environmental Protection Agency ont diffusé
un avis conjoint à l’intention des femmes
enceintes ou en âge de procréer, des mères qui
allaitent et des jeunes enfants pour les informer
de ne pas consommer certaines espèces de
poisson et de préférer les poissons et les mollusques
dont les concentrations de mercure sont faibles.

Une bonne nouvelle : depuis les années 1970, on
constate une baisse des concentrations de
nombreuses substances chimiques toxiques dans
l’écosystème des Grands Lacs et de nombreux
avis limitant la consommation de poissons de
pêche sportive ont été levés. Malgré ces
tendances encourageantes, des avis limitant ou
interdisant la consommation de certains
poissons dans des secteurs des cinq Grands Lacs
demeurent en vigueur.

Que fait-on?

Les substances toxiques présentes dans les poissons étant inodores et insipides,
nous n’avons aucun moyen vraiment de les détecter, c’est pourquoi les
gouvernements des États et des provinces qui bordent les Grands Lacs
effectuent des analyses de poissons en laboratoire depuis des décennies. 
Ils informent ensuite le public par voie d’avis des poissons qui sont propres 
ou impropres à la consommation. Les recommandations vont de la
consommation illimitée de poissons à l’interdiction complète de tous les
poissons d’une espèce en particulier dans un secteur donné. Le gouvernement
ontarien surveille les contaminants présents dans les poissons des eaux de la
province, notamment les Grands Lacs, et informe le public au moyen du
Guide de consommation du poisson gibier de l’Ontario. Les espèces du
niveau supérieur de la chaîne alimentaire aquatique, telles que la truite, le
saumon et le doré jaune, peuvent accumuler des concentrations plus élevées
de polluants que les poissons qui n’appartiennent pas à la catégorie de
prédateurs supérieurs. En général, la concentration de substances chimiques
est plus élevée dans la chair des vieux poissons de grande taille que dans celle
des jeunes poissons plus petits. Outre la publication d’information sur la
teneur en contaminants, divers organismes aident les gens à comprendre
comment ils peuvent réduire au minimum leur exposition aux polluants en
choisissant bien les poissons qu’ils consomment et en prenant soin d’enlever
les tissus adipeux. Les femmes en âge de procréer et les enfants sont plus
sensibles aux contaminants présents dans la nourriture.

Depuis 1970, les pouvoirs publics ont restreint ou interdit complètement
l’usage de certains polluants importants, tels que les bpc et le ddt. Le secteur
industriel a également volontairement réduit ou éliminé les rejets de plusieurs
substances dans l’environnement. Les particuliers sont aussi nombreux à avoir
diminué l’utilisation de produits dangereux et ils éliminent ceux dont ils ne
font plus usage de manière sécuritaire. Toutes ces mesures ont contribué à
abaisser les concentrations de substances chimiques toxiques, car une fois que
les flux de polluants sont arrêtés, les processus naturels peuvent commencer à
assainir l’environnement.

Cependant, cet assainissement est ralenti par les rejets continus de substances
toxiques provenant de sources spécifiques. Les contaminants des cheminées
industrielles, des centrales électriques et des incinérateurs, ainsi que ceux libérés
par la pulvérisation de pesticides, de sources proches ou éloignées, sont
transportés par le vent jusque dans le bassin des Grands Lacs. Les scientifiques
surveillent également les risques potentiels associés à d’autres substances
chimiques que l’on retrouve dans la chaîne alimentaire des Grands Lacs. Il s’agit
des produits ignifuges contenant des éthers diphényliques polybromés (pbde),
qui sont des substances chimiques que l’on présume capables de perturber le
système endocrinien, régulateur de nombreuses fonctions de notre organisme.

Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

Figure 5:
Des substances chimiques ont tendance à s’accumuler dans ce saumon du
niveau supérieur de la chaîne alimentaire, c’est pourquoi on s’en sert comme
indicateur des tendances qui caractérisent les poissons de pêche sportive. Les
graphiques ci-dessus montrent les teneurs moyennes pour chaque lac. Les
concentrations de contaminants dans le coho et d’autres poissons peuvent être
plus élevées ou plus basses dans différentes parties d’un même lac.

Figure 4:
Avis sur la consommation de poissons au Canada et aux États-Unis.
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Pour en savoir davantage sur les conditions locales, prenez connaissance des avis officiels sur la
consommation de poissons. Vous pouvez les obtenir en vous adressant aux organismes des États, des
provinces, des Tribus et des Premières nations qui sont chargés des questions halieutiques propres aux
Grands Lacs, ou en ligne à l’adresse suivante : www.great-lakes.net/humanhealth/fish/advisories.html.
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Quel est l’état de santé ?des poissons
Pendant de nombreuses années, la surpêche, la

pollution et la propagation d’espèces exotiques ont

exercé des pressions considérables sur les populations

de poissons des Grands Lacs. Les pouvoirs publics ont

tenté d’atténuer ces pressions en établissant des quotas

de pêche, en prenant des mesures pour réduire la

pollution et en s’efforçant de limiter les espèces

envahissantes. À l’heure actuelle, on assiste à un retour

de certaines espèces indigènes dans les Grands Lacs. 

Le brochet fréquente à nouveau le port de Toronto

maintenant que les niveaux de pollution sont plus bas.

On s’affaire également à aménager un récif artificiel au

large de la ville de Détroit afin de faciliter le retour des

esturgeons, dont l’habitat rocheux avait été détruit par

le dragage et utilisé comme matériaux de construction.

Quelle est la situation actuelle?

Les espèces indigènes des Grands Lacs vont du petit méné émeraude au
gros esturgeon de lac, et si l’on devait raconter leur histoire, ce serait
comme tenter de rassembler les pièces d’un immense casse-tête. Il est
cependant utile d’examiner l’état de santé des prédateurs du niveau
supérieur, comme le touladi et le brochet, parce que, comme le loup sur la
terre ferme, ces gros poissons régissent de manière importante la vie des
espèces plus petites qui fréquentent le même milieu. La santé des
prédateurs agit à la manière d’un baromètre qui mesure la stabilité et la
résilience de l’ensemble d’une communauté de poissons des Grands Lacs.

Le touladi, poisson rapide, lisse et brillant, a pratiquement régné dans ces eaux
pendant des centaines d’années, avant que sa population ne s’effondre au XXe
siècle sous l’effet de la prédation par la lamproie marine et de la surpêche. Il a
presque complètement disparu des Grands Lacs, ne fréquentant que quelques
secteurs du lac Supérieur et de la baie Georgienne; le touladi est maintenant
capable de survivre et de se reproduire naturellement dans le lac Supérieur et
dans certaines parties du lac Huron. Il avait commencé à se reproduire dans le
lac Ontario, mais il semble que les jeunes poissons deviennent des proies pour
d’autres espèces envahissantes, notamment le gobie arrondi. Dans la plupart
des autres secteurs des Grands Lacs, on doit recourir au touladi d’élevage pour
assurer la préservation de l’espèce, qui est encore menacée, par exemple, par le
déclin des poissons-proies, la concurrence faite par les espèces exotiques qui
ont envahi les lacs et les pressions exercées par les activités humaines.

Le doré jaune règne également dans certains secteurs des Grands Lacs. On
le trouve en particulier dans cinq secteurs des Grands Lacs, mais il demeure
une espèce prédatrice dominante dans le lac Érié, et une espèce sportive et
commerciale très prisée. Les fluctuations de la population dans le lac Érié
indiquent que l’espèce est en difficulté. Après avoir atteint des sommets
historiques dans les années 1980, la population a rapidement diminué de
plus de la moitié en une décennie. Les raisons de ce déclin ne sont pas
entièrement connues, mais on croit qu’il serait attribuable à la baisse de
reproduction pendant des années, en partie due à la variation des
conditions météorologiques et des températures, et aux changements
survenus dans les ressources alimentaires provoqués par les espèces
exotiques comme la moule zébrée. Les activités de pêche dans le lac ont
donc été considérablement freinées pour tenir compte de la capacité
réduite de la population de doré à supporter une pêche.

Plus bas dans la chaîne alimentaire, on trouve les petits poissons – un
mélange d’espèces indigènes et exotiques telles que la perchaude, l’alose, le
chabot, le cisco de fumage, le hareng, la lotte, le gaspareau et l’éperlan.
Certains sont des poissons de pêche sportive ou commerciale, et ils sont
tous des poissons-proies pour les plus grandes espèces. Cependant, la survie
des prédateurs des niveaux supérieurs est menacée par le déclin des
populations de bon nombre de ces proies. 

Nous pouvons en apprendre beaucoup en examinant le devenir de la
Diporeia, minuscule crevette d’eau douce qui se déplace latéralement, que
la plupart des gens voient rarement. Ce petit crustacé, que l’on appelle
aussi une puce de mer, se nourrit d’algues et d’autres matières organiques
vivant dans les profondeurs, en plus de former une partie importante de la
base de la chaîne alimentaire. De nombreuses espèces de poissons-proies
consomment à leur tour des puces de mer, dont les populations ont

considérablement diminué dans quatre des cinq Grands Lacs et ont
complètement disparu de certaines régions. Cette espèce ne semble pas être
en mesure de rivaliser pour la nourriture face aux espèces envahissantes
comme la moule zébrée et la moule quagga.

Que fait-on?

Les États, l’Ontario, les tribus et les Premières nations, ainsi que le
gouvernement fédéral des États-Unis et du Canada gèrent les pêches dans
le bassin des Grands Lacs de manière à répondre à un vaste éventail de
demandes qui touchent aux besoins alimentaires, aux activités récréatives,
au patrimoine culturel, aux emplois et à la santé des écosystèmes
aquatiques. Les deux pays collaborent à la gestion des pêches par
l’entremise d’organismes tels que la Commission des pêches des Grands
Lacs. La Commission est chargée de la coordination des recherches sur les
pêches et de la lutte contre la lamproie marine, et elle contribue à la
coordination de la gestion des pêches entre les États, les provinces, les
tribus et les Premières nations et les organismes fédéraux. Les taux de pêche
doivent être ajustés en fonction de la capacité de reproduction des diverses
espèces. On doit également tenir compte de l’habitat, car il est essentiel à la
survie de toutes les espèces. Tous les ordres de gouvernement, souvent en
collaboration avec des organismes sans but lucratif et l’industrie, œuvrent à
la protection et au rétablissement de l’habitat en créant des zones de
conservation, des parcs et des zones protégées, voire des récifs artificiels.
Les mesures de réduction de la pollution prises ces dernières années ont
favorisé la survie et la reproduction des poissons.

La lutte contre la pollution et les prédateurs a favorisé le retour d’espèces
indigènes. Lorsque la propagation de la lamproie marine a été enrayée par
l’introduction de saumons cohos et quinnats (745 millions de saumons ont
été libérés dans les Grands Lacs entre 1966 et 1998), le touladi indigène est
revenu dans un certain nombre de secteurs. Cependant, l’arrivée incessante
d’espèces exotiques continue de perturber l’écosystème des Grands Lacs et
exerce de nouvelles contraintes sur les espèces indigènes.

Figure 6:
Tendances de l’abondance du touladi dans les Grands Lacs. Le graphique illustre une série de
mesures différentes, mais fournit une indication de la santé des populations de touladi. Seul le
lac Supérieur et des parties du lac Huron abritent des populations autosuffisantes. Dans les
autres lacs, les populations de touladi n’ont pas encore atteint ce niveau.
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Figure 7:
Tendances de l’abondance du doré jaune dans le lac Érié. Ce poisson est
un prédateur de niveau supérieur dans le lac Érié, et l’information sur sa
reproduction et sa survie contribue à déterminer l’état de santé de
l’écosystème de lac.
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La population de Cormorans à aigrettes, oiseaux ichtyophages qui se situent
dans les niveaux supérieurs de la chaîne alimentaire, s’est également accrue
dans les environs des Grands Lacs, notamment en raison de la diminution de
la pollution et du plus grand nombre d’habitats disponibles. Cette
augmentation phénoménale de la population de cormorans nous enseigne
une leçon importante sur ce qui peut survenir lorsque nous commençons à
remettre en état un écosystème. Il y a des décennies, les cormorans ne
pouvaient plus se reproduire à cause des effets nocifs des substances
chimiques toxiques, mais à mesure que le niveau de pollution diminuait, leur
population augmentait. Ces oiseaux sont devenus si nombreux à certains
endroits qu’ils ont entraîné le déplacement d’autres oiseaux aquatiques, et les
fientes des cormorans ont détruit des végétaux. Les gestionnaires de la faune
tentent maintenant de contrôler les populations de cormorans afin de limiter
leurs impacts sur l’environnement. 

Les changements qui surviennent à l’habitat sont un facteur important dans
la survie des espèces. À certains endroits autour des Grands Lacs, les milieux
humides et les forêts gagnent du terrain, tandis que des fermes sont
abandonnées et les terres retournent à leur état naturel ou, encore, des
propriétaires réservent leurs terres au profit des espèces sauvages. Dans
d’autres secteurs du bassin, l’habitat décroît à mesure que l’industrie,
l’agriculture et le développement résidentiel s’emparent des espaces boisés,
des pâturages et des milieux humides. 

Certes, les espèces dont nous venons de parler prennent du mieux, mais
d’autres populations d’oiseaux, comme la Guifette noire, la Foulque
d'Amérique et le Troglodyte des marais connaissent un déclin, qui serait dû à
la disparition des milieux humides sains dont ces espèces dépendent. Les
populations de certaines espèces de grenouilles et de crapauds diminuent
aussi. Dans des secteurs des Grands Lacs, la contamination par des substances
chimiques de la chélydre serpentine nuit à la reproduction de l’espèce.
.

Que fait-on?

Depuis une trentaine d’années, les interdictions et les contrôles visant des
polluants ont permis d’améliorer la santé des espèces sauvages. En général,
elles se reproduisent normalement, sauf dans les régions très polluées. 

Les habitats se sont aussi accrus. Les gouvernements et les organismes non
gouvernementaux, de même que le milieu des affaires et l’industrie privée,
ont créé des parcs et des réserves naturelles. Autour des Grands Lacs, le
nombre de terres protégées par des fiducies foncières et des programmes de
protection de la nature augmente continuellement. C’est une indication
importante de la gérance environnementale par les citoyens et la collectivité.
Actuellement, près du cinquième des milieux humides du lac Ontario est
protégé. Dans le bassin versant du lac Michigan, la protection et la
restauration de l’habitat ont été profitables au loup gris, au Pygargue à tête
blanche, à la Paruline de Kirtland et au Pluvier siffleur. 

Les gouvernements se sont engagés à contribuer au rétablissement de
l’environnement par la mise en œuvre de plans de protection et de
restauration pour les espèces en péril. Ces plans englobent la protection de
l’habitat et la réintroduction de certaines espèces.

Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

À l’instar des populations de poissons, les populations

d’espèces sauvages terrestres et ailées autour du bassin

des Grands Lacs sont soumises à d’intenses pressions

externes, telles que la pollution et la destruction de

l’habitat. Les mesures visant à limiter les polluants ont

permis le retour du Pygargue à tête blanche, mais la

population du petit Troglodyte des marais est en

déclin, et son habitat en milieu humide est en voie 

de disparition.

Quel est l’état de santé ?des autres espèces sauvages

Quelle est la situation actuelle?

La santé de tout prédateur de niveau supérieur,
notamment un animal longévif, en dit long sur
l’état de l’écosystème entier dans lequel nous
vivons tous. Le Pygargue à tête blanche se situe
très haut dans la chaîne alimentaire des Grands
Lacs, il est donc un bon indicateur de la qualité
de l’environnement. 

Il n’y a pas si longtemps, il était très rare
d’apercevoir un de ces gros oiseaux, en
particulier dans le sud des Grands Lacs. Leur
habitat est disparu avec l’abattage des gros arbres
sur les terres agricoles. Ces magnifiques oiseaux
étaient également chassés comme la « vermine »
et leur nombre a chuté de manière drastique.
Enfin, la bioaccumulation de substances
chimiques persistantes dans les poissons et les
espèces sauvages qui sont à la base de
l’alimentation du Pygargue à tête blanche a
grandement nuit à sa capacité de reproduction. 
Actuellement, on peut de nouveau voir cet
oiseau majestueux, qui se distingue par sa tête
blanche et son corps brun, planer à de hautes
altitudes ou perché au sommet d’un gros arbre.
Mais il est loin d’être complètement hors de 
danger. Il y a maintenant un nombre plus élevé
d’aigles qui nichent dans la région qu’il y a 

quelques années, mais on observe toujours dans
ces oiseaux des concentrations élevées de
certains contaminants, comme les bpc et le
dde (sous-produit résiduel du ddt), et de
métaux lourds, de plomb et de mercure. Bien
que l’on ait interdit l’utilisation du ddt en
Amérique du Nord dans les années 1970, ce
contaminant persiste dans l’environnement, et
des bpc sont toujours utilisés dans certains
vieux équipements électriques, qui fuient
périodiquement. Le plomb fait partie de
l’équipement de chasse et de pêche et nombre
de sources qui rejettent encore du mercure dans
l’environnement. Au Canada, les rejets de
mercure ont été réduits de 83 % par rapport aux
concentrations de 1988; le Canada vise à réduire
ces concentrations de 90 % d’ici 2010. 

Aux États-Unis, les émissions de mercure ont
diminué de près de 100 tonnes (environ 40 %)
entre 1990 et 1999, selon les meilleures
estimations du National Emissions Inventory.
De plus, le tout premier projet de règlement
concernant les émissions de mercure des
centrales thermiques au charbon entraînera des
réductions additionnelles. L’administration
Bush s’est fixé comme objectif de mettre la
dernière touche au règlement d’ici mars 2005.
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Figure 8:
Nombre de zones de nidification occupées en moyenne par lac.

Figure 9:
Le Pygargue à tête blanche n’est pas qu’un puissant symbole culturel. Le
rétablissement de sa population dans le bassin des Grands Lacs est une
indication de notre capacité à réparer des dommages environnementaux. Le
graphique montre que des Pygargues à tête blanche nichent maintenant à
de nombreux endroits dans le bassin des Grands Lacs. La carte indique des
zones de nidification de l’espèce le long des rives des Grands Lacs en 2000.
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sur les Grands Lacs
Les activités humaines ont délibérément ou
accidentellement favorisé l’introduction de plus de 160
nouvelles espèces – du gaspareau à la moule zébrée –
dans le bassin des Grands Lacs, modifiant pour toujours
la composition des espèces qui y vivent. Parmi les espèces
exotiques figurent le minuscule plancton qui flotte dans
la colonne d’eau, des coquillages et des poissons. Certains,
comme les saumons coho, quinnat et arc-en-ciel et la
truite brune, y ont été ensemencés intentionnellement
pour le grand plaisir des pêcheurs sportifs et pour limiter
les populations de gaspareau. La plupart des espèces
exotiques, telles que le cladocère épineux, la moule zébrée
et la lamproie marine, sont entrées dans les lacs en toute
liberté et ont des répercussions catastrophiques sur les
espèces indigènes. Règle générale, la lutte se livre sous
l’eau, et seules quelques indications en surface en
témoignent : par exemple, nous pouvons observer une
plage entièrement couverte de minuscules coquilles de
moules zébrées ou, encore, il nous arrive de constater
qu’une espèce indigène, comme la truite brune, ne
fréquente plus son secteur habituel. 

Quelle est la situation actuelle?

Les espèces exotiques sont l’une des plus graves
menaces à l’équilibre naturel de la vie dans les
Grands Lacs. Les nouveaux venus peuvent
décimer les espèces indigènes soit en les
consommant, soit en leur livrant concurrence
pour s’approprier leurs ressources alimentaires.

L’une des invasions les plus dramatiques est
survenue au début des années 1800, avec l’arrivée
dans le lac Ontario de la lamproie marine
anguiforme provenant de l’océan Atlantique qui,
par la suite, est remontée, par les chenaux de
navigation, jusqu’à un point en amont de Niagara
Falls. La lamproie parasite, qui se nourrit de
liquides organiques d’autres poissons, s’agrippe à
sa victime à l’aide de sa bouche à ventouse et, avec
sa langue acérée, elle râpe les écailles et la peau des
poissons, dévastant ainsi de nombreuses
populations de poissons indigènes. L’adoption
d’un train de mesures de contrôle permet de
surveiller la lamproie, mais les invasions d’autres
espèces se poursuivent. 

Depuis que la moule zébrée a été observée pour la
première fois dans le lac Sainte-Claire à la fin des
années 1980, ce petit coquillage, qui se reproduit
rapidement, s’est propagé à l’ensemble des Grands
Lacs et dans les lacs et cours d’eau de l’intérieur
des secteurs environnants. Ce faisant, cette espèce
a délogé la plupart des moules d’eau douce
indigènes et il est possible qu’elle entraîne la
disparition de la petite crevette d’eau douce,
connue sous le nom de puce de mer, une
composante importante de la chaîne alimentaire
des Grands Lacs. On observe depuis toujours sur
le fond des lacs plusieurs milliers de puces de mer
par mètre carré. Dix ans après l’arrivée des moules
zébrées, on constate l’absence de puces de mer
dans certaines portions des lacs.

Les effets des espèces envahissantes sont imprévisibles. On a attribué la clarté
de l’eau du lac Érié à la présence de milliards de moules zébrées se nourrissant
d’algues qui normalement donnent un aspect brouillé à l’eau. On se
préoccupe également du fait que les moules zébrées contribuent à la
prolifération des algues bleu-vert en ne consommant que les autres algues.
De plus, on croit que les moules jouent un rôle dans la création d’une « zone
morte » où les concentrations d’oxygène sont faibles à proximité du fond
dans certaines portions du lac Érié. Toutes ces répercussions modifient les
conditions de vie de bien d’autres espèces. Le gobie arrondi, petit poisson, est
une autre espèce envahissante qui contribuerait aux épisodes accrus de
botulisme de type E, qui a provoqué la mort de milliers de poissons et
d’oiseaux, dont des canards, des goélands, des harles et des huards, qui vivent
ou migrent dans la région du lac Érié. 

Les espèces envahissantes ne sont pas confinées au milieu aquatique. La
salicaire pourpre, plante florifère, est en voie de prendre la place de
nombreuses plantes indigènes dans les milieux humides. Deux insectes,
l’agrile du frêne et le longicorne asiatique, menacent de dévaster les forêts
autour des Grands Lacs. 

Les espèces envahissantes ont des conséquences non seulement écologiques
mais aussi économiques. Les municipalités et l’industrie dépensent des
dizaines de millions de dollars par année uniquement pour empêcher les
moules zébrées de boucher les conduits de prise d’eau autour des Grands
Lacs. Les gouvernements consacrent actuellement plus de 12 millions de
dollars par année au contrôle de la lamproie marine. Les espèces
envahissantes constituent également une menace pour le secteur de la pêche 

sportive et commerciale, qui génère des revenus annuels d’environ 4,5
milliards de dollars et qui compte plus de 80 000 emplois.

Endiguer les invasions n’est certes pas une tâche facile. Au moins le tiers

des nouvelles espèces envahissantes sont transportées dans les eaux de lest

de plus de 500 navires de haute mer qui naviguent dans les lacs chaque

année. Dans un port à l’étranger, quand les navires remplissent d’eau leurs

citernes de ballast afin d’assurer leur stabilité en prévision d’une traversée

océanique, ils chargent par le fait même des espèces locales. L’eau de lest et

les espèces exotiques qu’elle contient sont ensuite déchargées dans les 

0

50

18
10

18
30

18
50

18
70

18
90

19
10

19
30

19
50

19
70

19
90

100

150
160

200

Figure 10:
Depuis les années 1830, plus de 160 espèces de poissons, d’animaux et de plantes
exotiques se sont introduites dans le bassin des Grands Lacs.

Espèces animales non indigènes établies dans le bassin des Grands Lacs depuis le milieu des années 1980

Nom commun Année de Région de Mode de Région probable
découverte présence endémique transfert d’origine

Grémille 1986 Ponto-Caspienne Eau de lest Danube

Moule zébrée 1988 Ponto-Caspienne Eau de lest Baltique

Moule couagga 1989 Ponto-Caspienne Eau de lest Mer Noire

Rotengle 1989 Eurasie Libération d’appâts ---

Gobie arrondi 1990 Ponto-Caspienne Eau de lest Mer Noire

Gobie de la mer Noire 1990 Ponto-Caspienne Eau de lest Mer Noire

Nasse de Nouvelle-Zélande 1991 Nouvelle-Zélande Eau de lest Mer Noire

Alose d’été 1995 Atlantic n.p. Canal Atlantic n.p.

Echinogammarus (amphipode) 1994 Ponto-Caspienne Eau de lest Mer Noire

Acineta noticrae (cilié) 1997 Eurasie Eau de lest Mer Noire

Cercopagis (cladocère) 1998 Ponto-Caspienne Eau de lest Baltique 

Daphnia lumholtzi 1999 Afrique, Asie, Australie Navire? Réservoirs de l’Ohio

Schizopera borutzkyi 1999 Ponto-Caspienne Eau de lest Danube 

Heteropsyllus nr. nunni 1999 Atlantic n.p. ? Atlantic n.p.

Ricciardi et MacIsaac, 2000.

Invasions dans les Grands Lacs

Quelle est l’incidence des espèces exotiques ?
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à améliorer la situation
Les choix que nous faisons quotidiennement influent

sur la qualité de notre environnement. Qu’il s’agisse

par exemple de décisions concernant l’endroit où nous

allons construire nos maisons, usines, bureaux ou les

pratiques de construction que nous privilégions, les

modes de transport que nous utilisons, les produits que

nous achetons, l’usage que nous en faisons et comment

nous les éliminons. Le poids de nos décisions pèsent

lourd sur la qualité de l’eau et de l’air et l’état des

poissons et des espèces sauvages. C’est pourquoi il est

essentiel de faire les bons choix si nous voulons avoirs

des eaux plus propres et un écosystème des Grands

Lacs en meilleure santé. Des choix judicieux réduiront

les risques de contamination de l’eau potable,

préviendront la pollution de nos plages et favoriseront

la consommation de poissons plus sains.

Pour faire des choix éclairés, il faut être bien renseigné,

mais il faut aussi être conscient des impacts de nos

activités et comportements sur l’environnement et des

options qui nous permettent de vivre de manière à

assurer la durabilité de notre milieu. Chacun de nous,

à titre individuel, peut réduire l’utilisation de

substances toxiques, acheter des produits écologiques

et en faire un usage responsable. Nous pouvons

également choisir de les éliminer de manière

sécuritaire. Nous pouvons sensibiliser nos députés à

l’environnement dans lequel nous voulons vivre.

Collectivement, nous pouvons participer à des

programmes communautaires, dont ceux qui visent à

protéger l’environnement et à réparer les dommages

passés. Enfin, nous pouvons tous contribuer à

préserver le caractère majestueux des Grands Lacs.

Voici quelques suggestions.
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Figure 11:

Observée pour la première fois dans le lac
Sainte-Claire en 1988, la moule zébrée
s’est rapidement propagée à l’ensemble
du bassin des Grands Lacs. Ce coquillage
miniature a probablement été transporté
jusque dans les lacs dans l’eau de lest
des navires commerciaux européens. Ce
mollusque zébré se colle également à la
coque des navires, et se propage ainsi
davantage. Les cartes ci-dessus montrent
la propagation de moules zébrées de
1988 à 2003.

Grands Lacs, où les navires vont chercher des marchandises ou naviguent en eaux peu profondes. Le

bassin des Grands Lacs étant une destination internationale, de nouveaux organismes provenant de

partout dans le monde continuent de s’y introduire. Ce ne sont pas toutes les espèces présentes dans

les eaux de ballast qui vont proliférer dans les conditions locales, mais les espèces envahissantes qui

ont le plus de succès sont celles qui se reproduisent le plus rapidement et qui ont un appétit vorace.

Une fois que ces espèces sont établies, il est pratiquement impossible de les éradiquer.

Certaines espèces envahissantes sont introduites dans les lacs lorsque des personnes y versent le
contenu de leur aquarium, jardin d’eau et boîte d’appât, sans se douter qu’elles peuvent ainsi
perturber l’environnement. Parfois, il s’agit d’espèces qui ont réussi à s’échapper des étangs à poissons
où ils étaient élevés à des fins de consommation humaine.

Que fait-on?

Les gouvernements ont recours à une combinaison de réglementations et de lignes directrices pour
obliger les navires, qui se dirigent vers les Grands Lacs, à décharger et à recharger leurs citernes de
ballast en mer, où aucun organisme qui en proviendrait ne pourrait survivre en eau douce. Toutefois,
il n’est pas certain que cette pratique pourra éliminer tous les organismes présents parce que les
citernes de ballast retiennent une certaine quantité de boue qui peut contenir des organismes
étrangers. 

En 2002, une barrière électrique sous-marine a été érigée dans le canal maritime de Chicago, qui relie
le lac Michigan à la rivière Des Plaines, au fleuve Illinois et au fleuve Mississippi. Cette barrière a été
conçue pour empêcher les carpes exotiques qui se sont introduites dans le système du Mississippi de
remonter vers le nord jusque dans les Grands Lacs, et pour empêcher aussi la grémille, une espèce
envahissante, de se déplacer des Grands Lacs au fleuve Mississippi.

Le combat de longue haleine mené contre la lamproie marine montre bien que les efforts déployés
pour contrôler une seule espèce envahissante peuvent être extrêmement coûteux et sans fin. Pendant
plus de cinquante ans, les gestionnaires des pêches des Grands Lacs ont utilisé des moyens comme des
barrières, des casiers, l’introduction de mâles stériles et, surtout, le pesticide connu sous les lettres
TFM pour contenir la lamproie marine. Même ce barrage de mesures n’a pas réussi à éliminer la
lamproie des lacs, mais leur nombre a diminué dans une proportion inférieure à 10 % par rapport à
ce qu’il était antérieurement. Si nous voulons que des espèces indigènes comme le touladi reviennent
dans nos eaux, il faut continuer le combat engagé contre la lamproie. Au port d’Hamilton, dans le lac
Ontario, une barrière pour retenir les carpes a été construite à l’entrée du marais Cootes Paradise.
Cette barrière de retenue empêche les carpes de gagner le marais et de déraciner les plantes,
permettant ainsi à la végétation de se régénérer.

Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs

La lamproie marine, poisson anguiforme
primitif provenant de l’océan Atlantique, a
été observée dans le lac Ontario dans les
années 1830 et s’est propagée au reste du
réseau des Grands Lacs par les chenaux de
navigation au début des années 1900.
Depuis des années, une surveillance est
effectuée de la lamproie marine à l’aide
d’un train de mesures mises en place,
l’espèce continue néanmoins de poser un
risque pour les poissons des Grands Lacs,
particulièrement dans le nord du lac Huron.

Comment vous  pouvez contribuer ?
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• Encouragez les entreprises de services qui ont recours à des procédés respectueux de
l’environnement, par exemple les lave-autos qui traitent ou recyclent leurs eaux usées et les services
de nettoyage qui font appel à une nouvelle technologie « verte ». 

• Effectuez une vérification de la fosse septique tous les trois ans, et videz-la si nécessaire pour prévenir
un déversement. 

• Assurez-vous, si vous êtes un plaisancier, d’avoir à bord de votre embarcation des réservoirs à
déchets, arrêtez-vous régulièrement dans les stations de vidange et ne déversez jamais vos eaux usées
non traitées dans les cours d’eau.

• Évitez de brûler des déchets ou tout autre rebut dans des barils dans votre cour arrière,
puisque des polluants peuvent ainsi être libérés dans l’air et contaminer notre eau.

Freiner la prolifération des espèces envahissantes
Nous pouvons prévenir l’introduction d’espèces exotiques et les empêcher de se propager, en
particulier aux lacs et cours d’eau de l’intérieur. Bon nombre d’espèces sont minuscules et
peuvent se coller aux embarcations et remorques ou aux ancres de bateaux dans l’eau ou
encore aux moteurs.

• Apprenez à reconnaître les espèces exotiques, et prenez soin de les éliminer en arrosant votre
bateau hors de l’eau et nettoyez votre matériel loin des eaux libres.

• Évitez de jeter le contenu des boîtes d’appât dans des endroits où ces espèces sont étrangères. 

• Ne jetez aucun poisson ni plante exotiques d’aquarium dans les Grands Lacs ou dans leurs
tributaires.

Préserver l’eau 
Chacun de nous utilise environ 340 litres (90 gallons) d’eau par jour à l’intérieur de nos résidences.
Une proportion de 30 % de cette eau est évacuée par la cuve de toilette et 35 % est utilisé pour les
douches et les bains. La demande en eau augmente en été avec près de la moitié aux trois-quarts de
l’eau traitée des municipalités servant à l’arrosage des pelouses. Une réduction de la quantité d’eau qui
a besoin d’être traitée, et par le fait même de l’équipement nécessaire à l’épuration et à la distribution,
peut représenter des économies d’argent et d’énergie. 

• Évitez de laisser couler l’eau inutilement des robinets, des boyaux d’arrosage et de la
douche. 

• Réparez les robinets et les toilettes qui fuient. 

• Installez des toilettes à débit d’eau restreint. 

• Choisissez une robinetterie et une pomme de douche à faible débit ou des dispositifs à débit
restreint. Prenez des douches plutôt que des bains. 

• Actionnez la machine à laver et le lave-vaisselle quand ils sont pleins et réduisez aussi votre
consommation d’énergie en lavant à l’eau froide. 

• Réduisez au minimum l’arrosage de votre pelouse. Plantez du gazon et des fleurs indigènes
adaptés au climat local qui nécessitent moins d’eau que les espèces exotiques. Les espèces indigènes
sont aussi plus résistantes aux insectes locaux.

• Évitez d’utiliser votre boyau d’arrosage pour nettoyer les trottoirs, les patios et les entrées de garage. 

À la maison et dans nos activités

Éviter de jeter des matières dangereuses dans l’eau
Parfois, nous versons dans nos drains des matières comme de la peinture ou des pesticides. Il faut se
rappeler que les systèmes de traitement des eaux usées ont été conçus pour éliminer les déchets
humains, pas les substances toxiques. Ces substances peuvent passer de l’usine d’épuration à nos cours
d’eau et lacs. Si vous voyez qu’un produit porte une étiquette d’avertissement de danger, vous ne
devriez jamais le jeter dans un drain ou un égout. Les pesticides, les engrais, les produits chimiques
d’usage domestique et l’eau de lavage de votre voiture peuvent se déverser directement dans les voies
d’eau ou y être entraînés par les égouts pluviaux. Ces matières peuvent être nocives pour les espèces
sauvages et polluer nos sources d’eau potable.

• Recherchez des produits fabriqués selon des procédés écologiques. Optez pour des produits
de remplacement moins toxiques ou non toxiques chaque fois que cela est possible. 

• Tirez profit des programmes qui permettent d’éliminer de manière appropriée les
thermomètres au mercure.

• Utilisez des méthodes sécuritaires pour éliminer les déchets dangereux, tels que les
insecticides, les herbicides, la peinture, les solvants, l’huile à moteur usée et d’autres liquides
pour l’auto. Ne les jetez pas dans l’évier, les toilettes, les égouts pluviaux ou les drains et ne
les versez pas sur le sol. Allez plutôt porter ces produits dans des centres de collecte de
déchets domestiques dangereux. Si ces centres n’existent pas dans votre collectivité,
demandez à votre administration locale d’en ouvrir un. L’huile à moteur usée peut être
recyclée dans une station service. 

• Ne jetez pas de vieux médicaments dans les drains, rapportez-les à la pharmacie, où ils seront
détruits de manière appropriée. 

• Évitez de jeter des ordures, des déchets d’animaux, des feuilles et des débris dans les caniveaux et les
collecteurs d'eaux pluviales. Les déchets d’animaux peuvent être jetés avec les ordures ménagères. Ne
nettoyez pas avec votre boyau d’arrosage les déchets et la poussière de la rue qui se retrouveront dans
les égouts pluviaux où ils ralentiront l’écoulement et ils risquent d’aboutir dans les lacs et les cours
d’eau. N’arrosez pas vos trottoirs, balayez-les plutôt. 

• Nettoyez les déversements d’huile à freins ou autre, de graisse et de liquide antigel. Évitez d’utiliser
un boyau d’arrosage pour ne pas entraîner ces substances dans la rue où elles se déverseront dans les
drains puis finiront dans nos lacs et nos cours d’eau. 

• Utilisez des produits détergents à faible teneur en phosphate ou sans phosphate. 

• Faites un usage prudent des pesticides tels que les insecticides et les herbicides, si vous devez
absolument recourir à ces produits. Achetez uniquement la quantité de pesticides dont vous
avez besoin pour la maison ou l’extérieur, et suivez bien le mode d’emploi indiqué sur le
contenant. Dans la mesure du possible, optez pour des méthodes naturelles pour lutter
contre les insectes plutôt que d’utiliser des pesticides chimiques. Vous pouvez réduire le
ruissellement en gardant votre gazon bien fourni et en plantant des arbustes.

• Limitez l’érosion du sol en aménageant des plantes couvre-sol et en stabilisant les endroits
plus sujets à l’érosion. 

• Retirez le tuyau de descente des eaux pluviales de votre résidence (il faut d’abord consulter
les règlements municipaux et suivre les consignes) de manière que l’eau de pluie tombe dans
un baril ou sur votre gazon ou dans le potager, et non sur une surface asphaltée. 

• Préférez des pierres espacées et des matériaux poreux au béton pour vos trottoirs, entrée de garage et
patio afin que l’eau pénètre dans le sol au lieu de s’écouler dans les égouts. 

• Évitez de déverser des produits détergents dans les égouts pluviaux lorsque vous lavez votre auto à
proximité de votre résidence.

Nos Grands Lacs Nos Grands Lacs
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SITES WEB

Conférence sur l’état des écosystèmes lacustres (CEEL)
http://www.binational.net 
http://www.on.ec.gc.ca/solec/intro-f.html
http://www.epa.gov/glnpo/solec/index.html (site en anglais)

Environmental Protection Agency des É.-U.
(sites en anglais)
The Great Lakes of North America (Great Lakes National Program
Office)
http://www.epa.gov/glnpo/
Great Lakes Areas of Concern 
http://www.epa.gov/grtlakes/aoc

Environnement Canada 
Nos Grands Lacs
http://www.on.ec.gc.ca/water/greatlakes/intro-f.html
Plans d’assainissement canadiens 
http://www.on.ec.gc.ca/water/raps

Great Lakes Fishery Commission
http://www.glfc.org 
(site en anglais)

Human health and the Great Lakes
http://www.great-lakes.net/humanhealth/index.html 
(site en anglais)

Fish consumption in the Great Lakes 
http://www.great-lakes.net/humanhealth/fish/index.html 
(site en anglais)

Fish consumption advisories for the Great Lakes (conseils
spécifiques aux États et aux provinces)
http://www.great-lakes.net/humanhealth/fish/advisories.html 
(site en anglais)

Great Lakes Directory
http://www.greatlakesdirectory.org (site en anglais)

Great Lakes Information Network 
http://www.great-lakes.net (site en anglais)

The Great Lakes: An Environmental Atlas and Resource Book
http://www.epa.gov/glnpo/atlas (site en anglais)

Commission mixte internationale (organisme binational responsable
des eaux transfrontalières, en particulier les Grands Lacs)
http://www.ijc.org 

Zebra Mussels in the Great Lakes
http://nas.er.usgs.gov/zebra.mussel (site en anglais)

RAPPORTS

Gouvernements du Canada et des États-Unis d’Amérique. L’État
des Grands Lacs, publication biennale.

Government of Canada and United States Environmental
Protection Agency. The Great Lakes: An Environmental Atlas and
Resource Book, third edition, Toronto and Chicago, 1995.

Sources d’information sur les Grands Lacs 

L’information présentée dans le Nos Grands Lacs est principalement
extraite du rapport L’État des Grands Lacs 2003, qui a été préparé
conjointement par les gouvernements des États-Unis et du Canada.
Ce rapport est issu de la conférence biennale sur l’état des
écosystèmes lacustres (CEEL) 2002, au cours de laquelle des experts
ont examiné l’information communiquée par des centaines de
personnes, allant de scientifiques à l’emploi des gouvernements à
des représentants d’organisations non gouvernementales, ainsi que
des pêcheurs et des chasseurs. Leur expertise fournit une série
d’indicateurs permettant de mesurer la santé des lacs et les progrès
que nous avons accomplis en vue de leur restauration.

Vous pouvez obtenir un exemplaire du rapport L’État des Grands
Lacs 2003 à l’adresse suivante : http://www.binational.net. Vous
trouverez également de plus amples renseignements sur la CEEL
sur les sites Web ci-dessous :

http://www.on.ec.gc.ca/solec/intro-f.html 
http://www.epa.gov/glnpo/solec/index.html (site en anglais)

Nos Grands Lacs a été préparé conjointement par les organismes
gouvernementaux ci-dessous, auprès desquels vous pouvez vous
procurer des exemplaires du document.

Direction des affaires 
ministérielles des Grands Lacs 
Environnement Canada
4905, rue Dufferin 
Toronto (Ontario) m3h 5t4
Tél. : (416) 739-4826
Fax : (416) 739-4776 

Version anglaise
ISBN 0-662-36264-0
Numéro de catalogue : En164-2/2004e

Version française 
ISBN 0-662-76045-x
Numéro de catalogue : En164-2/2004f

Sources

Nos Grands Lacs Au travail

Un grand nombre de suggestions pour la maison sont aussi valables pour votre milieu de
travail. La plupart des entreprises peuvent réduire la demande en énergie et en matériel tout
en réalisant des économies financières et en diminuant les déchets générés. Voici des actions
que vous pouvez prendre :

• Manipulez, utilisez et éliminez les matières dangereuses d’une manière sécuritaire, suivez
les lignes directrices établies par les gouvernements et des associations industrielles.
Nettoyez immédiatement tout déversement d’huile ou de substances chimiques et
éliminez les matières dangereuses d’une façon sécuritaire. 

• Encouragez votre employeur à adopter une politique d’achat écologique qui favorise
l’acquisition de procédés et d’équipement propres et efficaces. 

• Améliorez la politique de recyclage à votre lieu de travail, s’il y a lieu. 

• Diminuez le ruissellement d’eau polluée. Sur les chantiers de construction, couvrez la
poussière pour réduire l’érosion. Sur les fermes, gardez le bétail loin des berges en
mettant à leur disposition des sources pour s’abreuver à une certaine distance des cours
d’eau. Il ne faut ni stocker ni épandre de fumier près de plans d’eau.

Conserver et protéger les habitats

• Aménagez des plantes le long des rives et des berges pour réduire l’érosion. 

• Évitez le dragage ou le remplissage des milieux humides. 

• Joignez-vous ou prêtez votre appui à des organismes de conservation qui se consacrent à
la protection des habitats aquatiques et fauniques.

Apprécier et respecter la ressource

• Encouragez vos enfants à apprécier et à respecter l’eau propre, de même que la faune et
la flore sauvages. Prêchez par l’exemple en prenant la responsabilité de léguer à vos
enfants des Grands Lacs qui sont dans un état un tant soit peu meilleur qu’ils ne
l’étaient dans votre enfance. 

Pour un complément d’information sur d’autres actions possibles, 
consulter les sites Web ci-dessous :

Passons à l’action

http://www.ec.gc.ca/eco/main_f.htm

Where You Live

http://www.epa.gov/epahome/citizen.htm

Environnement Canada  
Fiches d'information sur la prévention de la pollution
http://www.ec.gc.ca/nopp/docs/fact/fr/index.cfm

L’utilisation efficace et la conservation de l’eau
http://www.ec.gc.ca/water/fr/manage/effic/f_weff.htm

Que pouvez-vous faire pour améliorer la qualité de l’eau?
http://www.ec.gc.ca/water/fr/manage/qual/f_can_i.htm

Environmental Protection Agency des États-Unis (sites en anglais)
Watershed Information Network
http://www.epa.gov/win/active.html
Polluted Runoff (Nonpoint Source Pollution)
http://www.epa.gov/nps
National Pollutant Discharge Elimination System
http://cfpub.epa.gov/npdes/index.cfm
Environmentally Preferable Purchasing
http://www.epa.gov/oppt/epp/index.htm

Great Lakes National Program Office
U.S. Environmental Protection Agency
77 W. Jackson Boulevard (g-17j)
Chicago, Illinois 60604-3511
Tel: 312-353-2117
Fax: 312-353-2018
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